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Châteauroux, le 01/07/2023

Violences urbaines sur l’agglomération de Châteauroux

Des violences et dégradations, de moindre intensité et durée que dans la nuit de jeudi à
vendredi, ont repris cette nuit à Châteauroux dans le quartier Saint-Jean / Saint-Jacques ; des
heurts ont notamment eu lieu entre des groupes d’une trentaine d’émeutiers et les forces de
l’ordre.

Les effectifs avaient été fortement renforcés : 43 policiers nationaux, 51 gendarmes et 20
policiers municipaux ainsi que 89 sapeurs pompiers .

Aucun agent engagé n’a été blessé.

Un individu a été interpellé. 

Des dégradations ont été commises : un véhicule de chantier a été incendié, ainsi que 7
voitures. Un bureau de tabac du quartier Saint-Jacques a subi des détériorations et vols. Un
gymnase et le collège Rosa Parks ont été endommagés. 

En amont, le préfet avait mobilisé les services de l’État, le SDIS et les services de
l’agglomération pour prendre des mesures de prévention : arrêtés préfectoraux pour interdire
la détention et le transport d’artifices, de carburant, d’armes par destination, autorisation de
survol par drone (qui a effectivement été engagé), interruption des transports par bus à
compter de 20h30 (y compris bus TER) ; dans ce même esprit, le maire de Châteauroux avait
pris des arrêtés municipaux pour imposer un couvre-feu aux mineurs non accompagnés et
prévoir la fermeture des parkings du centre-ville durant la nuit. 

Durant la journée, de nombreuses mesures de sécurisation avaient été prises dans la ZUP et
plusieurs autres quartiers de la ville.
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